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I, INTRODUCTION 

1. La Deuxième Commission a procédé à une discussion de fond sur le point 71 
(voir A/37/680, par. 2). Elle a examiné les mesures à prendre en ce qui concerne 
les alinéas a) et b) de ce point à ses 40ème, 45ème, 47ème et 48ème séances, les 
18 novembre, 1er, 8 et 13 décembre 1982, Les débats de la Commission sont 
consisnés dans les comptes rendus analytiques pertinents (A/C,2/37/SR.40, 45, 
47 et 48) . 

II. EXA1\1EN DES PROPOSITIONS 

A, Straté ie internationale du déve ourla troisième Décennie 
des Nations Unies 

1. Pro.jet de résolution publié sous la cote A/C.2/37/L,91 

2, A la 45ème séance, le 1er décembre, le représentent du Bangladesh a présenté, 
au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du 
Groupe des 77, un projet de résolution (A/C.2/37/L,91) intitulé "Examen et 
évaluation de l'application de la Stratégie internationale du développement pour 
la troisième Décennie des Nations Unies pour le développement". 

3. Un état des i ncidences administratives et financi~res du projet de r~solution, 
présenté par le Secrétaire général, a été diffusé sous la cote A/C.2/37/L.109. 
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4. A sa 47ème séance~ le 8 décembre, l a Commi ssion a été informée qu 'au cours 
des consultations officieuses tenues sous la pr ésidence de M. George Papadatos, 
vice-?r 6sident de la Comnri.ssion, il avai t été convenu d ' apporter au pr ojet de 
r ésolution des modi fications consistant : 

a ) A insérer à l ' alinéa 8 du préambule, après les termes 11de l a crise 
éconor:iique internationale II le mot "not amment" ; et 

b) J\u paragraphe 8 , à supprimer dans le texte angl ais les mots "pr ocess of', 

5 , Un représentant de l a Di vision du budget a fait une déclaration relative aux 
incidences a~':linistr atives et financi ères du projet de résolution. 

6. A la même séance , la Commission a adopté le projet de résolution A/C . 2/37 / L. 91 
t e l qu'il avait é t é révisé oralement (voir par. 16, projet de résolution I) . 

7 , Des déclarations ont ét é faites par les r eprésentants du Bangladesh (au nom 
des Etats Membr es de l' Organisation des Nations Unies qui sont membres du 
Groupe des 77), de la Bulgarie ( au nom également de la Hongrie, de la Mongolie, 
de la Pologne, de la R6publique démocratique allemande , de l a République soci ali stt 
soviétique de Bi élorussie: de la République socialiste soviétique d'Ukraine, de 
la Tchécoslovaquie et de l;Union des Républiques socialistes soviétiques) et du 
Danemark (au nom des Etats membres de la Communauté économique européenne ) . 

2. tro,iet de résolution ·oublié sous la cote A/C . 2/ 37/L. 94 et Rev .l 

8 . A la 45ème séance, le 1er décembr e, le représentant du Bangladesh a présenté , 
au n01,1 des Etats Hembr es de l 10rganisation des Nati ons Unies qui sont membr es du 
Groupe des 77 ~ un projet de résolution (A/C. 2/37 /L. 94) i nti tulé 11Tendances 
négat i ves de l'économie mondiale" qui était conçu comme suit : 

11Tendances négatives de l 'économie mondial e 

L'Assemblée générale, 

Rappel ant ses résoluti ons 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974 
contenant l a D~claration et l e Programme d ' action concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, 
contenant l a Charte des droits et devoirs économiques des Etats, et 
3362 (S-VII) du 16 septembre 1975 concernant le développement et la 
coopération économique internationale , 

Rappelant égalerient sa r ésolution 35/56 du 5 décembr e 1980 dont l ' annexe 
contient la Stratégie inter nationale du développement pour la troisième 
Décennie des Nations Unies pour le développement, 

/ .. 
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Se déclarant préoccupée par le durcj sst:I11<:ut dans les rd ations économiques . . ·- ·- , • 
internationales, de certaines tendanc«=S qui vont à l'encontre des ob,jectifs de 
la coopération internationale énoncés dans les résolutions précitées et 
entravent gravement la croissance économique des pays en développement ainsi 
que leur processus de développement, 

Préoccupée par le fait que l'économie internationale demeure dans un état 
de dés€quilibre ~tructurel caractérisé par un ralentissement des activités et 
de la croissance économique qui s'accompagne, notamment, d'une instabilité 
monétaire persistante, de pressions protectionnistes intensifiées, de problèmes 
structurels, de déséquilibres et de perspectives incertaines de croissance à 
long terme, 

l . Estime que la persistance et l'~~ravation de la situation actuelle 
pourraient- en1endrer un climat de méfiance dans les relations économiques 
internationales , qui aurait des conséquences imprévisibles pour la coopération 
économique internation?-1e ainsi QUe pour la paix et la sécurité mondiales , 

2. Se déclare profondément préoccupée par la ~ravité de la situation 
économiquedes pays en développement èt par 1ës perspectives qu'annoncent les 
tendances actuelles de l 'économie mondiale qui, si elles se maintiennent, 
feront obstacle à la réalisation des buts et objectifs de la Stratégie inter­
nationale du développement pour la troisième Décennie des Nations Unies pour 
le développement ; 

3. Invite instamment tous les Etats, en particulier les pays dévelopnés, 
à unir leurs efforts afin de renverser les tendances né~atives actuelles et de 
trouver remède à la situation économique critique qui affecte actuellement les 
pays en développement ; 

4. Prie le Secrétaire ~énéral d'établir un rapport sur les tendances 
négatives âëtüelles de l'économie mondiale qui affectent la coopération 
économique internationale et mettent en échec les efforts déployés en vue de 
la réalï°sation des buts et ob.1ectifs de la Straté~ie internationale du déve­
loppement , et de le -présenter à l'Assemblée ~énérale , lors de sa 
trente-huitième session. 11 

9, A la 48ème séance, le 13 décanbre , le représentant du Ban~ladesh a présenté, 
au nom des Etats Me..mbres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du 
Groupe des 77 , un projet de résolution révisé (A/C.2/37/L.94/Rev.l). 

10. A la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution 
A/C.2/37/L.94/Rev.l (voir par. 16, projet de résolution II). 

11. Après l'adoption du projet de résolution, des déclarations ont été faites par les 
représentants des Etats-Unis d'Amérique et de 1~ Bul1arie ~au nom_égal~nent de la 
Hon'srie, de la Mongolie , de la Pologne, de 1~ Repub~ique democ:atiq~e allem~nd~, 
de la République socialiste soviétique de Bieloruss!e,.de la Re~ubli~ue socialiste 
soviétique d'Ukraine, de la Tchéco~lova<J.uie et de l Union des Republiques 
socialistes soviétiques). 

/ ... 
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B. _Çharte des droits et devoirs économiques des Etats 
(o.linéa b) ---- ·-- -- . 

Pro.iet de résolution publié s~~~ 3:_E:.__cote A/C. 2/37 /L. 26 et Rev .1 . 

12. A la 40ème séance, le 18 novembre , le représentant du Bangladesh a présenté, 
au no~ des Etats Membres de l'Or~anisation des Nations Unies qui sont membres du 
Groupe des 77, un projet de résolution (A/C. 2/37/L. 26) intitulé ;,Charte des droits 
et devoirs économiques des Etats11

, qui était conçu comme suit: 

"L'Assemblée n;énérale, 

Raupelant ses résolutions 3201 (S- VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974 
contena~t la Déclaration et le Pro~ram.me d'action concernant l'instauration d'~ 
nouvel ordre économique internati,onal , -3281 (XXIX) du 12 décembre 1974 contenant 
la Charte des droits et devoirs économiques des Etats et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975 relative au développement et à la coopération économi que 
internationale, qui ont jeté les bases du nouvel ordre économique international, 

Tenant compte de l'article 34 de la Charte des droits et devoirs 
économiques des Etats et de la résolution 3486 (XXX) de l'Assemblée générale, 
en date du 12 décembre 1975, concernant l'examen de l'application de la 
Charte, 

Ayant pré~ents à l'esprit l'importance des principes énoncés dans la 
Charte des droits et devoirs économiques des Etats et le rapport étroit qui 
existe entre la· Charte et la Déclaration et le Programme d'action concernant 
l'instauration d'un nouvel ordre économique international, 

Consciente que la mise en route immédiate et le succès des négociations 
~lobales sur la coopération économique internationale pour le développement 
contribueront de façon importante à l'application de la Charte des droits et 
devoirs économiques des Etats , qui fait partie intégrante de l'objectif que 
constitue l'instauration du nouvel ordre économique international, 

1. Décide de procéder lors de sa trente-neuvième session, à l 'occasion 
du dixième-anniversaire de l'adoption de la Charte des droits et devoirs 
économiques des Etats, à un examen détaillé de son application, comme il est 
prévu à l'article 34 de ce document ; 

2. Prie le Secrétaire ~énéral d'établir un rapport sur l'application de 
la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, sur la base des infor­
mations fournies par les gouvernements ;insî que par les or~anisations inter­
~ouvernementales intéressées , et de le lui présenter à sa trente-neuvième . 
~ession par l ' intermédiaire du Conseil économique et social à sa seconde session 
ordinaire de 1984; 

3, Demande à tous les Etats Membres de collaborer avec le Secrétaire 
général daMs-;;-efforts pour établir le rapport demandé au paragraphe 2 
ci- dessus; 

/ .. . 
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4. In:1:._ite tous lE:s El,t:d,::-; Mel.!1ùn.,:; à participer activement à l'examen de 
l 'ayplic1:1.l.ion de la Ch1:1.rt;c des droit::; e~. rl.cvvl.n, é.;u1M!.tlques des Etats, qui 
doit être enl,.n:!pri s en 1984; 

5. Déc ide d'inscrire à 1 'ordre du jour -~J:vv i soire de sa trente-neuvième 
oession une question intitulée ' Examen de l 'applic1:1.tion de la Charte des 
droits et devoirs économiques des Etats '. :, 

13. A la 47ème séance, le 8 décembre, le repré:;eutunt du Ban<_:;ladesh a présenté, 
au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du 
Gr oupe des 77, un projet de résolution révisé (A/C. 2/37/L.26/Rev. l) . 

14. A l a même· séance, la Commission a adopté le pro,1et de résolution 
A/C.2/37/L.26/Rev. l par 127 voix contre une, avec 4 abstentions (voir -oar . 16 .­
projet de résolution III). Il a été procédé au vote enre~istré et les. voix s~ 
sont r épar ties comme suit: 

Ont ~oté pour Afghanistan, Algérie, An~ola, Arabie saoudite, Ar~entine, 
Australie, Autriche, Bahreïn, Ban~ladesh, Barbade, Belgique, 
Bénin, Bhoutan , Birmanie, Bolivie, Botswana r Brésil, 
Bulgarie, Burundi, Canada, Cap- Vert, Chili, Chine, Colombie , 
Comores, Con~o, Costa Rica, Côte d'Ivoire , Cuba, Danemark, 
Djibouti , Egypte, Emirats arabes unis, -Equateur, Espagne, 
Ethiopie, Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, Ghana~ 
Grèce, Guatemala, Guinée, Guyana, Haute- Volta, Hon~rie, 
Inde, Indonési e, Iran (Républia_ue islamique d') , Iraq, 
Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Jordanie, Kenya, Koweï t, Lesotho, Libér i _a, Luxembourf5 , 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali , Malte, Maroc , 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Népal, Ni~er, 
Nigéria, Norvè~e: Nouvelle- Zélande, Oman , Ouganda, Pakistan, 
Panama, Papouasie-Nouvelle- Guinée, Pays- Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, PortuP,al, Q_atar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République démocratique 
allemande, République démocratique populaire lao, Républ ique 
domi nicaine, République socialiste soviétique de Biélorussie , 
République socialiste soviétique d'Ukraine , Républi que- Uni~ 
de Tanzanie Rénubliaue- Unie du Cameroun, Roumanie, Rwanda, , - .. 

Séné~al Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, 
.:> ' .,,. • 

Sri Lanka, Suède, Suriname, Swaziland, Tchad, Tchecoslovaqu1e, 
Thaïlande, To~o, Trinité- et- Toba~o, Tunisie, Turquie, 
Union des Républiques socialistes soviéti()_ues, Uru~uay, . 
Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie , 
Zaïre, Zambie, Zimbabwe . 

/ ... 
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Ont_ voté contre: Etats-Unis d'Amérique. 

Se _;;ont absten½_~ Allemagne, République fédérale d' , Israël ·. Japon, 
Royallllle--Uni de Grande-Bretagne et d I Irlande du Nord. 

15. Après le vote, des déclarations ont été faites par les représentants de 
l 1Autriche , de la Be.laïque, du Canada, du Danemark, des Etats-Unis d'Amérique, 
de la France, d I Israël, de 1 1 Italie~ du Japon, de la Iforvège des Pays-Bas de 
la République fédérale d'Allemagne, du Royaume-Uni de Grande~Bretagne et d;Irlande 
du Nord et de la Dulgarie (au nom également de la Hongrie, de la Mongolie, de la 
Pologne, de la République démocratique allemande, de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, de la République socialiste soviétique d'Ukraine, de la 
Tchécoslovaquie et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques). 

III. RECOMMAI'lDATIOi'lS DE LA DEUXIEME COMMISSION 

16. La Deuxième Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter les projets 
de résolution ci-après : 

PROJET DE RESOLUTION I 

~xa.men_~ évaluation de 1 1 applicat~9n de la Stratégie internationale 
ftu développement p_~la troisième Décennie des ~at~ons Unies poW:. 

le développement 

b_1As~mblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974 contenant 
la Déclaration et le Programme d'action concernant. 1 'instauration d'un nouvel ordre 
éconor:ùque international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974 contenant la Charte des 
droits et devoirs économiques des b'tats et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975 
relative au développement et à la coopération économique internationale, 

Rappelant égal~ment sa résolution 35/56 du 5 décembre 1980 dont l'annexe 
contient la Stratégie internationale du développement pour la troisième Décennie des 
Nations Unies pour le développement, 

Consciente de la responsabilité qui lui incombe de procéder, en 1984, à la 
prefilière opération d'examen et d I évaluation de 1 1 application de la Stratégie 
internationale du développement, 

~appelant égale~~~- que le processus d'examen et d'évaluation fait partie 
intégrante de la Stratégie internationale du développement et qu I il doit permettre 
de renforcer l'instrument d'action qu'elle constitue en vue d'atteindre les buts 
et objectifs qui y sont énoncés, 

/ ... 
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~appela.nt -~n outre que le prot:essus d'examen et d I évaluation devrait comprendre, 
dans le ca~r~ d'un examen global de la situation économique internationale , une 
a~~ly~e c:itique des progrès accomplis dans l'application de la Stratégie, ainsi que 
1 indication des facteurs qui· sont cause de réalisations insuffisantes, 

Soulignant que cet exa.n1en et cette évaluation doivent être entrepris aux 
niveaux régional , sectoriel et mondial dans le cadre des Nations Unies, et au 
niveau national par les différents gouvernements~ 

Notant avec un profond re_g_ret que les négociations globaies ·sur la coopération 
économique internationale pour le développement, qui doi vent constituer l'un des 
principaux outils de l 1application de la Stratégie internationale du développement, 
n 1ont pas été engagées, 

Consciente qu'en raison des effets défavorables de la persistance de la crise 
économique intêrnationale, notamment sur l'économie des pays en développement, il est 
particulièrement nécessaire de procéder à cet examen et à cette évaluation pour 
déterminer s ' il y a lieu de modifier l es mesures pr évues, de l es renforcer ou d' en 
formuler de nouvelles, à la lumière de l'évolution des besoi ns et de la situation, 
en vue d'atteindre les buts et objectifs de la Stratégie internationale du 
développement, 

1 . Réaffirme la décision d'effectuer en 1984, au niveau mondial, la premiere 
opération d'examen global et d ' évaluation des progrès réalisés dans l'application 
des mesures et dans la réalisation des buts et objectifs dè la Stratégie 
internationale du développement pour la troisième Décennie des Nations Unies pour 
le développement 1_/; 

2 . Souligne qu'il faudra tenir compte, dans le processus d'examen et 
d'évaluation au niveau mondial, des résultats obtenus sur les plans sectoriel, 
régional et national ~ 

3 , pouligne qu'il conviendra, dans le processus d ' examen et d'évaluation, de 
prendre en considération, à tous les niveaux, les résultats des diverses conférences 
des Nations Unies ainsi que ceux des réunions régionales et interrégionales 
pertinentes et de veiller à ce que l'Assemblée générale intègre ces résultats, au 
moment voulu et comme il conviendra, à la Stratégie internationale du développement, 
en vue dven faciliter l'application effective; 

4. Souligne en outre qu~ le .processus d'examen et d'évaluation, sur la base 
de l'éval uation prévue dans ses résolutions 33/201, 35/81 et 36/199 du 
29 janvier 1979, du 5 décembre 1980 et du 17 décembre 1981, devrait assurer que les 
activités opérationnelles du système des Nations Unies contribuent efficacement à 
l'application de la Stratégie int.e,rnationale du développement '.· 

1/ Voir résolution 35/56, annexe, par . 180. 

/ ... 
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5. Décide de créer un co1J11l,,.._ a.,_ • • 1 • • , ----.... ~"' COI1l'l>os 1.; :i on 11n1versel.lc et de le charger de 
~roceder. en 1984 a : 'examen et à. l 'évalmttion de 1 1 appl ication de la StratéNie 
international e d11 developpement et décide en outre que le Comité · t • dû 
b' · d ' , qui 1en ra une 

:e;:e sess1.o~ organisation-. pendant la trente-hui tii:i'me ses Ri on de l 'Assemblée 
generale, lui fera rapport lors de sa trente- neuvième session pa1· l ' lntermédiaire 
du Conseil économique et social à sa seconde session ordinaire de 1984; 

6. Demande aux organes , organisations et organismes des Nations Unies de 
soumettre au Comité ment ionné au paragraphe 5 ci- dessus· pour examen les résultats 

1 • 1 ' ' ~u 1 s a~ont obten~s dans leurs secteurs respectifs en utilisant la Stratégie 
internationale du developpement comme cadre directif dans la formulation et 
l'exécution de leurs programmes de travail et de leurs plans à moyen terme ; 

7 . frie les commissions régionales d'effectuer en 1984, au titre de leurs 
activités habituelles d'ét ablissement d'études économiques concernant leurs régions, 
un examen de l ' application de la Stratégie int ernationale du dével oppement dans 
leurs régions respectives; 

8. Invite le Comité de la plani fication du développement à lui soumettre à 
sa trente- neuvième session, par l'intermédiaire du Comité mentionné au paragraphe 5 
ci-dessus et du Conseil économique et social à sa seconde session ordinaire de 1984 
ses observations et recommandations sur l'exrun.en et l'évaluation ; 

9 . Prie le Secrétaire général d'établir, pour le lui soumettre à sa trente­
neuvieme session par l'intermédiaire du Comité mentionné au paragraphe 5 ci- dessus 
et du Conseil économique et social, un rapport complet et d'autres documents 
appropriés en vue de contribuer à l'examen et à l'évaluation; 

10 . Invite les gouvernements à tenir compte comme il convient dans l'éta­
blissement de leurs politiques au niveau national, conformément à leurs priorités 
et à leurs plans nationaux, des buts et objectifs de la Stratégie internationale 
du développement ainsi que des mesures qui y sont prévues ; 

11 . Invite les pays développés , à titre individuel ou par le truchement de 
leurs organisations compétentes, à communiquer des rapports sur l'aide au 
développement fournie par eux en fonction des engagements qu'.ils ont p~is au t:tre ,· 
de la Stratégie internationale du développement et dans les instances 1nternat1.ona1., 
pertinentes~ 

12 . Décide d'étudier à sa trente-huitième session d ' autres dispositions 
nécessaires à l'accomplissement de sa tâche en matière d'examen et d'évaluation 
de la Stratégie internationale du développement: 

/ ... 
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Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI>. du 1er mai 1974 contenant 
la Déclaration et le Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre 
économique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974 contenant la Charte des 
droits et devoirs économiques des Etats et 3362 (S~VII) du 16 septembre 1975 
concernant le développement et la coopération économique internationale, 

Rappelant également sa résolution 35/56 du 5 décembre 1980 dont l'annexe 
contient la Stratégie internationale du développement pour la troisième Décennie 
des Nations Unies pour le développement, 

Se déclarant préoccupée par l'aggravation, dans les relations économiques 
internationales, de certaines tendances qui vont à l'encontre des objectifs de la 
coopération internationale énoncés dans les résolutions précitées et qui 
constituent de graves obstacles pour l'économie internationale, et en particulier 
pour la croissance économique et les perspectives de progrès des pays en 
développement, 

Préoccupée par le fait que l'économie internationale demeure dans un état de 
déséquilibre structurel caractérisé par un ralentissement des activités et de la 
croissance économique qui s'accompagne, notamment, d'une instabilité monétaire 
persistante, de pressions protectionnistes intensifiées, de problèmes structurels, 
de déséquilibres et de perspectives incertaines de croissance à long terme, 

1. Estime que la persistance ou l'aggravation de la situation actuelle 
pourrait engendrer un climat de méfiance dans les relations économiques 
internationales, qui aurait des conséquences imprévisibles pour la coopération 
écono~ique internationale ainsi que pour la paix et la sécurité mondiales; 

2. Se déclare profondément préoccupée par la gravité de la situation 
économique internationale, en particulier celle des pays en développement, ainsi 
que par les perspectives qu'annoncent les tendances actuelles de l'économie 
mondiale qui, si elles se maintiennent, compromettront la réalisation des buts et 
objectifs de la Stratégie internationale du développement pour la troisième 
Décennie des Nations Unies pour le développement; 

3. Invite instamment tous les Etats, en particulier les pays développés, à 
unir leurs efforts afin de renverser les tendances négatives actuelles et de 
trouver remède à la situation économique critique qui affecte actuellement les pays 
en développement en particulier; 

4. Prie le Secrétaire général, dans le cadre des préparatifs de l'examen et 
de l'évaluation de la Stratégie internationale du développement, d'analyser aussi 
les tendances négatives actuelles de l'économie mondiale qui affectent la 
coopération économique internationale et risquent de contrarier les efforts 
déployés pour atteindre les buts et objectifs de la -Stratégie internationale du 
développement, et de rendre compte adéquatement de cette analyse dans l'Etude sur 
l'économie mondiale et autres documents à établir aux fins de l'examen et de 
l'évaluation de la Stratégie internationale du développement. / •.. 
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PRroET DE RESOLUTION III 

Charte des droits et devoirs ·économigùes des Etats 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 cs..:vI) du· 1er mai 1974 , , 
contenant la Declaration et le Programme d'action conce'rnant l'instauration d'un 
nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974 contenant la 
Charte des droits et devoirs économiques des Etats et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975 relative au développement et à la coopération économique 
internationale, qui ont jeté les bases du nouvel ordre économique international, 

Tenant compte de l'article 34 de la Charte des droits et devoirs économiques 
des ~tats e~ de la résolution 3486 (XXX) de l'Assemblée ,générale, en .date du 
12 decembre 1975, concernant l'examen de l'application de la Charte, 

Ayant présents à l'esprit l'importance des principes énoncés dans la Charte 
des droits et devoirs économiques des Etats et le rapport étroit qui existe entre 
la Charte et la Déclaration et le Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre économique international, 

Consciente que la mise en route immédiate et le succès des négociations 
globales sur la coopération économique internationale pour le développement 
contribueront de façon importante à la solution des problèmes économiques 
internationaux dans· le cadre de la restructuration des relations économiques 
internationales, ainsi qu'à la régularité du développement mondial, en particulier 
de celui des pays en développement, 

l. Décide de procéder lors de sa trente- neuvième session, à l'occasion du 
dixième anniversaire de l'adoption de la Charte des droits et devoirs économiques 
des Etats, à un examen détaillé de son application, comme il est prévu à !,article 
34 de ce document) 

2. Prie le Secrétaire 9énéral d'établir un rapport sur l'application de la 
Charte des droits et devoirs économiques des Etats, sur la base des informations 
fournies par les gouvernements ainsi que par les organisations 
intergouvernementales intéressées, et de le lui présenter à sa trente-neuvième 
session par l'intermédiaire du Conseil économique et social à sa seconde session 
ordinaire de 1984) 

3. Demande à tous les Etats Membres de collaborer avec le Secrétaire général 
dans ses efforts pour établir le rapport demandé au paragraphe 2 ci-dessus, 

4. Invite tous les Etats Membres à participer activement à l'examen de 
l'application de la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, qui doit 
être entrepris en 1984; 

5. oécide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-neuvième 
session une question intitulée "Examen de l'applicàtion de la Charte des droits et 
devoirs économiques des Etats". 




